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1. Débitrice: Sogespat, Société de Gestion de Patri-
moines SA, rue des Sablières 5, 1242 Satigny

2. Remarques: Toutes opérations financières pour son
compte ou pour le compte de tiers à titre fiduciaire.
Sont déposés, dès ce jour, et peuvent être consultés à l’office:
1. l’état de collocation
2. l’inventaire
Il est imparti aux créanciers un délai de vingt jours à dater
de cette publication pour:
1. intenter action contre l’état de collocation;
2. recourir contre une décision d’insaisissabilité.
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